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Un toit pour toutes et tous.

Un toit pour chaque habitant de la métropole, quel  
que soit son âge, ses ressources, sa situation familiale. 

Un toit pour vous, un toit pour vos parents, un toit pour  
vos enfants, un toit pour vos amis, un toit pour ceux  
qui veulent se loger au plus près de leur travail... 

Pour que chacune et chacun puisse bénéficier de ce droit 
fondamental qui est de se loger. 

C’est le défi que nous devons relever tout en limitant  
notre consommation de terre agricole, en construisant  
des logements de qualité protégeant du froid en hiver,  
des fortes chaleurs en été...

Les élus de la métropole, au travers d’un ambitieux 
programme de l’habitat, soutiennent, avec différentes 
mesures, la construction de logements pour toutes et tous.

Ce magazine vous détaille les différentes typologies  
de logement, les aides possibles et la manière d’y accéder 
comme locataire ou comme propriétaire...

En ce début de printemps où la nature s’éveille, je vous  
laisse découvrir quelques morceaux choisis de l’actualité 
rheusoise. 

Bonne lecture,

Chantal Pétard-Voisin  
Maire 

16
VIE MUNICIPALE 

Guichet numérique :  
vos démarches d’urbanisme 

passent en ligne

Découvrez les  
événements associatifs, 
culturels  
et sportifs  
à venir !

agenda à 

détacher

Chantal Pétard-Voisin, maire, lors de la livraison du programme  
immobilier Le Mood, à la Trémelière. Ici en compagnie de Melaine Ferré, 
architecte de l’agence MFA Nantes.
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Succès des vœux 
—
La cérémonie des vœux ouverte à toutes et à tous a connu un franc  
succès ! Vous avez été nombreux à venir. Un grand merci aux enfants 
de la chorale de l’école de musique de la Flume, accompagnés de leurs 
professeures. Un moment de partage, de convivialité et de mises à 
l’honneur, notamment des bénévoles et des acteurs économiques qui 
œuvrent sur notre commune. Merci au duo Alexandre Sallet et Simon 
McDonnell pour avoir donné la touche musicale à la seconde partie 
de la soirée.

40 ans des Tablées 
—
Une belle 40e édition pour Les Tablées qui 
retrouvent leur rythme de croisière cette 
année ! Des exposants ravis, des visiteurs 
conquis, des bénévoles au rendez-vous : 
vivement l’année prochaine ! Roland  
Sarrelabout, président depuis 25 ans, 
passera le relais à son successeur, André 
Duprey, lors de l’assemblée générale, en 
novembre.

retour sur

Seconde jeunesse
—
La salle Georges-Brassens, pensée dès la construction 
du collège Georges-Brassens dans les années 1970, a 
été longtemps la seule salle de spectacle de la 
commune, comptant 4 000 habitants à cette époque. 
Elle s’offre une seconde jeunesse à l’occasion de la 
rénovation du collège au sein duquel elle s’insère. La 
salle compte 227 places et 6 places pour personnes 
à mobilité réduite et accueille régulièrement des 
animations culturelles associatives. La rénovation 
complète du collège est financée par le Département 
qui y investit 12 millions d’euros.

Une animation à la poêle
—
À la cuisine centrale municipale, tout est fait maison. 
Alors pourquoi ne pas partager ce savoir-faire avec les 
enfants, qui plus est quand la recette est diététique ?! 
Christophe, responsable de la cuisine, et Margaux, la 
diététicienne qui travaille avec la Ville, ont mené des 
ateliers dans toutes les écoles élémentaires afin 
d’apprendre aux élèves à confectionner des pancakes 
banane-chocolat. Recette idéale pour les petits 
déjeuners ou les goûters !

100 printemps
—
Denise Touffet, rheusoise depuis 
1935, a soufflé ses 100 bougies 
accompagnée de sa famille, le 9 
mars dernier. Mère de 4 enfants, 
elle tient d’abord la ferme familiale 
avec son mari, puis elle poursuit 
sa carrière à l’Inra, qu’elle intègre 
en 1967. C’est bien connu, pour 
être centenaire, il faut commencer 
jeune !

Les Landes  
tirent les rois 
—
Les habitants du quartier des 
Landes d’Apigné sont toujours  
partants pour se retrouver. L’année  
a débuté avec la traditionnelle 
galette des rois, dégustée sous 
un beau soleil hivernal. L’aire de 
jeux, aux abords de la salle des 
Landes, offre un bon point de 
rassemblement.

Visite de voisinage 
—
Les enfants de l’accueil de loisirs L’arbre aux papillons sont allés à la ren-
contre des séniors de la résidence Ekip’âge. Rubans, dessins, étoiles, papiers 
décorés... ce sont des cartes de vœux de toutes sortes que les enfants ont 
remis aux résidents. Et c’est avec le sourire et la joie qu’ils ont été accueil-
lis autour d’une collation et qu’ils ont pu bénéficier d’une petite visite des 
lieux. Un moment convivial de partage intergénérationnel.

Ici des élèves de Sainte-Marie.
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Roland Sarrelabout, président, lors de l’inauguration.
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Promenons-nous dans  
le bois : 2e édition
—

À venir

Un mois pour 
comprendre la différence
—

Que faire les 4 et 5 mai prochains ? Allez faire un 
tour au bois de la Motte ! Tout un programme 
vous sera proposé : écoute et observation des 
oiseaux nocturnes, découverte de la biodiver-
sité au travers d’un sentier poétique agrémen-
té de photos grand format, sensibilisation aux 
pollinisateurs, atelier artistique de land art,  
initiation à la grimpe aux arbres... Soyez proche 
de votre nature ! Rencontre festive et familiale 
gratuite et ouverte à toutes et à tous, orga-
nisée par la Ville avec un groupe de citoyens 
passionnés de nature et des associations 
rheusoises.

En mai, la Ville organise le mois du handicap. 
Cette sensibilisation à grande échelle aura lieu 
dans les accueils de loisirs et périscolaires à 
travers des activités diverses et grâce à une 
malle qui propose des jeux, des livres et des 
éléments de sport adapté pour que les enfants 
puissent se projeter. « Le but est de favoriser 
l’échange autour de la différence », explique 
Yannick Pitois, adjointe à l’Education. « C’est un 
des axes du Projet éducatif de territoire. » Un 
Handi’scape sera organisé le 15 mai à l’espace 
jeunesse et un spectacle familial, « Il était une 
fois la différence », est programmé le même 
jour à L’Autre Lieu. Une journée « handisport » 
mobilisera les élèves des écoles rheusoises, 
avec la collaboration du Comité départe-
mental handisport 35. Les professionnels de 
l’animation et de l’accueil des enfants seront 
également invités à participer à une journée 
de formation dispensée par le Pôle ressources 
handicap 35 et la CAF, mardi 14 mai.

  Renseignements : Mairie • 02 99 60 71 31 
mairie@ville-lerheu.fr.  
Inscription pour le spectacle auprès  
de la mairie et pour la formation auprès 
du Pôle ressources handicap 35 
(contact@prh35.fr) à partir du 8 avril.

jeunesse

Jeunes citoyens : 
impliquez-vous dans 
votre commune !
Parce qu’il n’y a pas d’âge pour avoir de 
bonnes idées, le conseil des jeunes 
permet de les exprimer et de les mettre 
en œuvre dans un cadre bienveillant. 
Dix-huit Rheusoises et Rheusois, de CM2 
et de 6e, seront bientôt élus par leurs 
pairs. Ils auront alors dix-huit mois pour 
décliner leurs actions. « Les projets 
seront travaillés en commissions 
thématiques puis portés par les jeunes 
en réunion plénière. Les conseillers 
s o n t  a c c o m p a g n é s  p a r  d e u x 
animateurs jeunesse, ainsi que les 
élues déléguées Yannick Pitois et 
Nadyne Le Vigouroux-Lecomte », 
explique Alexandre Le Provost, 
directeur de l’espace jeunesse qui 
pilote le dispositif. Lors du dernier 
mandat, des actions variées ont été 
menées : organisation d’une collecte 
de déchets sur le domaine public, 
préparation de pochettes solidaires 
en lien avec le CIAS à destination des 
personnes dites isolées, organisation 
de séances de black sport, participa-
tion au carnaval, organisation de la 
fête des jeux. 

Au printemps, une sensibilisation aura 
lieu dans chaque école et au collège 
afin de collecter les candidatures par 
la suite. Les élections se tiendront en 
juin.

  Plus de renseignements :  
Espace jeunesse Le Quai 
02 99 60 99 45 
jeunesse@ville-lerheu.fr

Le QG des 12-25 ans 
L’espace jeunesse Le Quai : le QG parfait pour les 
12-25 ans ! Entre billard, baby-foot, console, 
ping-pong et jeux de société, c’est le lieu idéal 
pour se rencontrer, échanger et se détendre. 
L’équipe d’animat ion est  présente pour 
accompagner les initiatives de projets et 
transformer les idées en réalité. 

Partir à la découverte des métiers avec le projet 
« Je filme le métier qui me plaît », profiter d’une 
semaine en immersion avec les acteurs de la 
commune durant les « Ateliers jeunes vacances », 
vivre l’effervescence d’une organisation de 
concert : une chose est sûre, les projets sont 
aussi riches que variés. 

L’espace jeunesse vous accueille du mardi au samedi hors vacances 
scolaires, et du lundi au vendredi durant les vacances scolaires, pour 
vivre ensemble des activités dynamiques et divertissantes.

Avoir les moyens de ses ambitions
À l’école élémentaire de La Gabillais, ça 
bouillonne dans la classe de Claire 
Thiré. Il faut dire qu’ici, les élèves de 
CM2 travaillent sur un projet de loi. 
Mise en situation, vous dites-vous ? Pas 
du tout ! « Nous avons été retenus pour 
représenter la 8e circonscription au 
Parlement des enfants, dispositif porté 
p a r  l ’A s s e m b l é e  n a t i o n a l e  e t 
l’Éducation nationale », explique la 
professeure. « Nous avons sollicité 
Mickaël Bouloux, notre député, afin 
qu’il puisse intervenir dans notre 
classe et travailler sur nos proposi-
tions. En lien avec le thème de l’année 
scolaire qui porte sur le sport, les 

enfants ont naturellement retenu la 
proposition suivante : que chaque école 

puisse bénéficier d’un éducateur sportif. Outre le travail transversal 
que ce projet implique puisqu’il faut travailler la rédaction, l’argumen-
taire, l’éducation civique, les élèves sont véritablement à fond », 
poursuit Claire Thiré. Et ne croyez pas qu’ils manquent de maturité... 
Inaïah, Yacine, Chloé et Lucas expliquent que « le sport, c’est le loisir, 
c’est la possibilité de se faire des amis, ça permet de découvrir des 
activités moins connues. Et puis, ça sort du canapé, ça maintient en 
bonne santé. Et quand on sera adultes, on pourra transmettre à nos 
enfants l’envie de bouger, c’est important. » Ne reste plus qu’à leur 
souhaiter d’être sélectionnés pour avoir la chance d’être conviés à 
l’Assemblée pour défendre leur idée et, comme le dit si bien Lucas, 
« pour terminer notre année en beauté. »

AGENDA 

Les jeunes 
participeront à des 
ateliers de musique 

assistée par ordinateur 
avec l’école de musique 
de la Flume. Un concert 
sera proposé le samedi 

20 avril, 16 h, auquel 
participeront deux 
groupes locaux aux 
côtés des jeunes qui 

restitueront leur travail. 
Rendez-vous à l’espace 

jeunesse, ouvert à 
toutes et à tous, 

gratuit.

Mickaël Bouloux lors d'une présentation 
dans la classe de Claire Thiré.
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dossier

Le Programme local de l’habitat (PLH) 2023-
2028 a été adopté en fin d’année dernière, 
devenant ainsi l’un des plus ambitieux de 
France. Face à la tension croissante sur le 
logement, Rennes Métropole renforce son 
action, avec l’objectif de permettre à toutes 
et à tous d’habiter sur le territoire. Les pro-
jections démographiques indiquent que 
l’augmentation de la population se poursui-
vra : la métropole compte 5 000 habitants 
supplémentaires par an, dont 2 800 dus au 
solde naturel. Or, en 2024, il faut deux fois 
plus de logements pour loger le même 
nombre d’habitants que dans les années 60, 
du fait du nombre grandissant de personnes 
vivant seules et de familles monoparen-
tales. L’équation est simple : il faut construire 
des logements pour réussir à loger tout le 
monde.

Parmi les principales orientations du 
nouveau PLH, la production de 5 000 loge-
ments par an est prévue sur le territoire 
métropolitain en mixant logements neufs et 
recyclage immobilier (rénovation, conver-
sion de bureaux en logements, etc.), dont 
1 250 logements HLM. L’objectif fixé pour  
Le Rheu est d’accueillir la construction de 
200 logements par an.

Le dispositif foncier du bail réel solidaire 
(BRS) sera étendu de 8 à 31 communes, 
dont Le Rheu. Il permet de produire des 
logements en accession sociale à prix abor-
dable (environ 2 800€ /m²) en dissociant le 
foncier du bâti : l’acheteur possède son 
logement mais pas le terrain sur lequel il est 
construit. 

Le PLH prévoit également l’encadrement 
des loyers là où ils sont le plus élevés et la 
régulation des meublés touristiques. 

Le PLH a aussi pour objectif de limiter l’utili-
sation des terres agricoles en construisant 
plus sur moins d’espace. Avec une densité 
bien pensée en mode bas carbone, il res-
pectera les contraintes imposées par la loi 
Climat et résilience qui vise le zéro artificia-
lisation nette (ZAN) à l’horizon 2050.

Ces orientations représenteront, d’ici à 2028, 
un soutien global de la Métropole à hauteur 
de 300 M€.

Le rapport 2023 de la Fondation Abbé Pierre fait  
un constat sans appel : 4,1 millions de personnes  
sont mal logées ou n’ont pas de logement personnel,  
12,1 millions de personnes sont affectées par la crise  
du logement, de manière moins prégnante, mais avec  
de réelles répercussions sur la vie de famille, la santé, 
l’environnement quotidien, le confort ou les fins de mois. 
Propriétaire ou locataire, dans le parc privé ou géré  
par les bailleurs, en habitat individuel ou collectif :  
tous les profils sont représentés sur le territoire 
communal. Aménager une ville au cadre de vie  
de qualité, c’est l’objectif que se fixe la municipalité  
pour ses habitants.

Pour que tout  
le monde puisse  
se loger
Aujourd’hui, les terrains disponibles  
se font rares et sont donc chers ;  
cela contraint à revoir son mode  
de vie, ses envies de logement. 

Programmation 
type d’une 
opération 

d’aménagement 
conventionné PLH 

2023-2028  
à Le Rheu

35 %  
de logements libres

65 % 
de logements 

aidés dont 30 % 
de locatif social 

(HLM)

Une politique d’habitat ambitieuse

« Notre territoire doit faire face 
à des contraintes qui évoluent. 
La législation interdira, demain, 
l’étalement urbain. L’évolution  
des modes de vie implique  
qu’il y ait de moins en moins 
d’habitants dans un logement.  
Et il y a la demande locale, très forte, 
du fait d’un bassin d’emploi attractif. » 
Chantal Pétard-Voisin, maire.
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Le niveau des loyers HLM (habitation à loyer modéré), 
tout comme l’attribution des logements aux locataires, 
sont soumis à des règles fixées par l’État conjuguées à 
des règles locales applicables sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain (loyer unique, priorisation des 
demandeurs HLM par un système de points). L’accès au 
logement social est conditionné à des ressources maxi-
males : le logement devant permettre à des ménages 
modestes de bénéficier de loyers moindres que dans le 
parc privé, les revenus des ménages pris en compte 
sont forcément plafonnés. L’obtention d’un logement 
social sur Rennes Métropole est très longue. Il y a 28 847 
demandes répertoriées en janvier 2024, ce qui implique 
un délai d’attente entre 2 et 3 ans. Le taux de rotation 
annuel dans le parc social est d’environ 10 %, ce qui 
limite le nombre de logements libérés et donc d’attribu-
tions par an : 4 477 sur la métropole en 2023 dont 62 
attributions sur Le Rheu.

Proche de l’offre à caractère 
social, il existe les logements 
intermédiaires, dit « PLS » 
(prêt locatif social). Ils sont 
principalement destinés aux 
classes moyennes et sont 
attribués aux familles dont les 
revenus sont trop élevés pour 
accéder aux locations HLM, mais 
trop bas pour se loger dans le secteur privé.

Pour celles et ceux qui souhaitent acquérir un bien 
immobilier, l’accession sociale ou l’accession à prix maî-
trisé sont des dispositifs qui peuvent aider à devenir 
propriétaire d’une maison ou d’un appartement à un prix 
de vente préférentiel. Pour cela, il existe le bail réel  
solidaire (BRS) qui permet l’acquisition d’un bien à prix 
maîtrisé.

Quid du logement spécifique aux séniors ?
La résidence Ekip’âge accueille les 
séniors autonomes de plus de 60 ans. 
Les loyers sont de type PLS, trente-
six logements sont déclinés en T2 et 
T3. Cet habitat est adapté aux 
aléas de l’avancée dans l’âge grâce 
à des logements aménagés et au 
lien social entretenu par des activités 
communes. La présence d’un salarié 
tous les jours de la semaine permet 
également de porter une attention 
personnalisée.

Une résidence avec 65 logements – 
un service de restauration, un 
service de gestion des soins, une 
présence 24h/24, gérée par l’AUB 
Santé (fondation reconnue d’utilité 
publique) – devrait ouvrir ses portes 
en septembre 2026. Les locataires 
pourront bénéficier, en fonction de 
leurs ressources et de leur niveau 
de dépendance, de l’APL (aide per-
sonnalisée au logement) et/ou de 
l’APA (allocation pour l’autonomie).

Quels logements habiterez-vous demain ?
La Ville doit pouvoir accueillir de 
nouveaux habitants tout en luttant 
contre l’étalement urbain et en 
maintenant la place du végétal. 
Elle répond au besoin d’habitat 
dans le cadre du PLH métropolitain. 
Mais il est aujourd’hui nécessaire 
de construire autrement, pour per-
mettre à chacune et à chacun de se 
loger tout en trouvant des solutions 
pour faire face au changement cli-
matique et ainsi proposer des 
constructions responsables. 

Dans le cadre de la loi ZAN, la Ville 
mène un projet de renouvellement 
urbain aux Landes d’Apigné. Habitat, 
activités économiques, équipements 
publics, voiries, espaces verts : tous 
ces aspects sont pris en compte. 
L’ambition est d’agir de manière 
globale sur le cadre de vie des habi-

tants et de valoriser les atouts du 
quartier. Le renouvellement urbain 
revêt une dimension de développe-
ment durable par son action de 
reconstruction de la ville sur elle-
même et la réutilisation de ses  
ressources bâties et foncières.

Le quartier de la Trémelière, quant à 
lui, continue son développement. 
Habitat individuel et collectif coha-
bitent et les équipements publics 
s’intègrent dans les îlots-jardins. 
Salle communale, placette, espaces 
verts, salle de danse, proximité des 
terrains de sport et aires de jeux, 
dont la deuxième vient de se terminer, 
offrent des espaces de convivialité 
afin de s’épanouir au cœur de son 
quartier.

Logement social et intermédiaire : 
une offre pour chaque situation

Zoom sur la loi  
dite SRU
La loi du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain, appelée 
loi SRU, est un texte complexe 
qui régit le droit de l’urbanisme 
et du logement en France.  
L’article 55 de cette loi impose 
à certaines communes de dis-
poser d’un nombre minimum de 
logements sociaux. La loi a  
été élaborée autour de trois  
exigences : une plus grande 
solidarité, l’encouragement au 
développement durable, le  
renforcement de la démocratie 
et de la décentralisation.

+ 6 700 
foyers

bénéficiaires de 
l’accession aidée 
depuis 1997 sur 

Rennes  
Métropole.

5 bailleurs 
sociaux 

(Néotoa, Archipel Habitat, 
Aiguillon Construction, 

Espacil, Les Foyers)

 

1 017 
logements

 

3 427 
demandes 

en attente

24,7 %  
taux SRU 
rheusois 

(obligation nationale  
à 20 %)

LOGEMENT SOCIAL À LE RHEU
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1   Enregistrer sa demande  
par internet sur  
www.demandelogement35.fr, 
ou auprès d’une mairie de 
Rennes Métropole en y joignant 
les pièces sollicitées (demande 
valable 1 an). 

2   Renouveler annuellement la 
demande pour la maintenir 
active.

Pour les salariés du privé, il est 
possible de créer un compte  
AL’in via le site www.al-in.fr. Il faut 
préalablement créer un dossier  
sur www.demandelogement35.fr  
afin d’obtenir son numéro unique.

Pour celles et ceux qui n’ont pas 
accès aux services en ligne, un 
dossier peut être remis en mairie. 
Condition de revenus maximum 
pour en bénéficier (revenus fiscaux 
n-2)* : 22 642 € pour une personne 
seule / 30 238 € pour 2 personnes / 
43 899 € pour un couple avec 2 
enfants.

JE VEUX ACCÉDER  
AU LOCATIF PLS

Les logements locatifs PLS sont 
gérés par les bailleurs auprès 
desquels il faut faire les démarches 
directement. Le loyer, actualisé  
au 1er janvier de chaque année,  
est encadré et se situe à un niveau 
légèrement inférieur à celui du 
marché. 

Condition de revenus maximum 
pour en bénéficier (revenus fiscaux 
n-2)* : 29 435 € pour une personne 
seule / 39 309 € pour 2 personnes / 
57 069 € pour 4 personnes.

Vous souhaitez devenir propriétaire 
mais vos revenus ne sont pas 
suffisants pour acheter dans le 
secteur privé. L’accession sociale 
peut vous permettre de réaliser 
votre projet.

Le bail réel solidaire (BRS) : vous 
achetez le logement mais le terrain 
appartient à un organisme de 
foncier solidaire (Foncier solidaire 
Rennes Métropole). 

Condition de revenus maximum 
pour en bénéficier (revenus fiscaux 
n-2)* : 37 581 €/personne seule ; 
67 517 € /jeune ménage ; 80 875 €/ 
couple avec 2 enfants.

  Pour en savoir plus : Rennes 
Métropole, service Habitat  
02 99 86 64 00. Dossier à retirer 
auprès des promoteurs qui 
commercialisent les logements 
en BRS. Pour connaître les 
programmes en cours de 
commercialisation, consultez  
la rubrique dédiée dans le 
magazine de Rennes Métropole 
(Ici Rennes et Métropole) ou  
sur le site metropole.rennes.fr/
les-aides-lachat-dun-logement 
et metropole.rennes.fr/ 
programmes-immobiliers-neufs.

Le quartier de la Trémelière est  
le seul à accueillir des terrains 
libres de constructeur à ce jour.  
Pour faire votre demande,  
la liste d’attente pour la 
commercialisation de l’îlot-jardin 4 
sera ouverte en 2025.  
Une communication spécifique 
sera faite le moment venu.  
Pour les autres offres de logements, 
les promoteurs sont listés dans  
ce dossier.

Espacil : Couleur café – 14 rue Nationale 
37 logements (24 accession libre et 13 PSLA)  
du T1 au T5. Livraison mars 2024.

Bâti Armor : Pollen – 87 rue Nationale   
49 logements (43 accession libre et 6 PLS)  
du T1 au T4. Livraison printemps 2024.

Idéal Groupe : Le Mood – allée Florence  
16 logements (12 accession libre et 4 accession 
maîtrisée). Livraison printemps 2024.

Bouygues Immobilier : La Lisière d’Apigné 
36 rue Nationale / 69 logements et 3 
commerces (22 PSLA et 47 accession libre)  
du T1 au T4. Livraison septembre 2024.

ZOOM SUR LES LIVRAISONS 
À VENIR

128 maisons dans l’îlot-jardin 3 de la Trémelière.

Vilajoa : habitat participatif composé  
de 5 logements, portés par 5 familles.

Secib :  Hiatus – rue Gisèle Halimi 
31 logements (20 accession libre  
et 11 accession aidée) – du T2 au T4. Travaux  
en cours / livraison printemps-été 2025.

Archipel Habitat : Elodée – rue Colette Besson 
23 logements et cabinet dentaire (location 
sociale). Travaux en cours / livraison 
printemps-été 2025.

Kermarrec : Les Jardins Midori – rue Colette 
Besson / 32 logements (16 accession libre  
et 16 PSLA) – du T2 au T4. Travaux en cours / 
livraison printemps-été 2025.

Nexity : 16 rue Nationale / 30 logements 
(locatifs intermédiaires LLI) – du T1 au T3. 
Travaux en cours / livraison printemps-été 2025.

Lamotte : Nymphe – 1-3 rue de Vezin/  
41 logements (accession libre et PLS) 
du T2 au T5. Début du chantier prévisionnel : 
juin 2024. 

LES CHANTIERS EN COURS

ACP : 77 rue Nationale / 37 logements  
(libre et accession sociale) – du T1 au T4.  
PC en cours d’instruction.

Nexity : 61 rue Nationale / 61 logements 
(résidence sénior et locatif social) 
du T1 au T4. PC en cours d’instruction.

AUB Santé : 1 rue Jean Moulin/ 65 logements 
(résidence sénior) – du T1 au T3. PC en cours 
d’instruction. Démarrage travaux début 2025.

Les Foyers : Les Reflets – rue Marguerite 
Yourcenar / 18 logements (location sociale). 

LES CHANTIERS À VENIR

Forum du renouvellement urbain : 
samedi 22 juin (matin)

Interview croisée 

En pratique

CPV : Lorsque vous travaillez sur 
un nouveau quartier, que vous 
paraît-il  paraît incontournable ?

Outre l’équilibre entre les types 
de logements, celui du cadre de 
vie est un enjeu majeur. Il faut 
une adéquation entre le nombre 
d’habitants et les équipements 
publics tout en laissant de la 
place au dynamisme écono-
mique. En tant que collectivité, 
on se doit d’assurer un ensemble 
d’offres qui correspondent à 
chaque moment de la vie. 
Construire des logements implique 
aussi de penser la ville dans sa 
globalité. Nous accompagnons 
les projets immobiliers dans le 
cadre de sa charte d’urbanisme. 
La concertation entre promoteurs 
et habitants permet d’ajuster les 
projets en fonction des besoins 
(accès aux services, loisirs, 
déplacements) et de l’évolution 
des modes de vie. 

LM : On parle beaucoup de la 
place accordée aux espaces verts 
en cette période de réchauffe-
ment climatique. Qu’en est-il sur 
la commune ?

Depuis la conception de la 
cité-jardin appliquée à la ville 
par Gaston Bardet dans les 
années 60, les espaces verts 
sont essentiels pour le bien-vivre 
des Rheusoises et des Rheusois. 
Mais les conditions d’entretien et 
les besoins des habitants évo-
luent. Il s’agit d’offrir des lieux de 

vie et de rencontres intergénéra-
tionnels : ici des espaces jeux, là 
plutôt de repos et de fraîcheur, 
là encore c’est l’expression de la 
biodiversité et du naturel qui 
sera privilégiée. Ainsi, les 
espaces verts ne se conçoivent 
plus de la même façon. Les 
essences d’arbres retenues sont 
adaptées selon le lieu de planta-
tion (rue, massif, grand espace, 
exposition, sol...). Elles sont aussi 
moins gourmandes en eau et 
plus résistantes aux périodes de 
sécheresse. L’espace public est 
conçu comme le prolongement 
des habitations. La frontière est 
moins nette entre le domaine 
public et les résidences qui  
disposent de massifs à proximi-
té immédiate. La question de 
l’accessibilité est également 
centrale afin de permettre à 
chacun d’en profiter, jeunes et 
moins jeunes, selon sa mobilité. 
La gestion du parc végétal doit 
aussi prendre en compte de nou-
velles exigences. Désormais, une 
gestion différenciée est prati-
quée entre les secteurs, allant 
du massif ornemental traditionnel 
au fauchage tardif. Ces pra-
tiques bousculent les habitudes 
de certains habitants. Mais elles 
correspondent à notre époque 
et nous préparent à répondre 
aux enjeux de demain en matière 
d’empreinte écologique, de mobi-
lité douce, de biodiversité, etc.

Chantal Pétard-Voisin, 
maire de Le Rheu 
—

Luc Mangelinck
adjoint au Cadre de vie

—

dossierdossier

 
JE VEUX FAIRE UNE DEMANDE 
DE LOGEMENT SOCIAL

JE VEUX ACHETER  
UN LOGEMENT EN ACCESSION 
AIDÉE/BAIL RÉEL SOLIDAIRE 

JE VEUX ACHETER UN TERRAIN 
OU UN LOGEMENT DANS  
LE PARC PRIVÉ SUR LA COMMUNE

*montant figurant sur le ou les avis d’impôt 
établi(s) en 2023 sur les revenus de l’année 
2022.

Pour tout savoir 
sur le logement, 
consultez le site  

actionlogement.fr
Vous y trouverez de 

nombreuses informations 
pour vous guider dans 

votre projet.

Plus d’informations sur 
les aides à l’accession : 
Rennes Métropole, service 

Habitat au 02 99 86 64 00 / 
sur le site metropole.rennes.

fr/les-aides-lachat- 
dun-logement
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Départ de Le Rheu toutes les 7 minutes en moyenne !

Des astuces pour les tontes  
du printemps !

Une association qui ne manque  
pas de piquant(s)

Trois ans après son lancement, la ligne de covoiturage 
star’t st1 qui dessert Le Rheu, Pacé, Saint-Grégoire et 
Cesson-Sévigné compte aujourd’hui 5 800 inscrits. Plus 
de 10 000 covoiturés sur la ligne depuis février 2021 ! Le 
mois de janvier 2024 a été un mois record car la barre 
des 600 trajets covoiturés dans le mois a été passée, 
soit le meilleur mois depuis le lancement de la ligne. Et 
les Rheusois y sont pour beaucoup : l’arrêt star’t Le Rheu 
(quai du Dr Wagner) est l’arrêt de départ et de destination 
le plus demandé.

La mobilisation des conducteurs permet aujourd’hui un temps d’attente 
moyen aux arrêts de 7 minutes pour les passagers. La prise en charge 
est garantie dans tous les cas : un taxi assure le trajet gratuitement s’il 
n’y a pas de conducteur en approche.
Les trajets sont toujours indemnisés pour les conducteurs et sans 
frais. Les passagers gagnent des points STAR fidélité.

    L’actu de 2024 : horaires élargis de 7 h à 9 h puis de 16 h 30 à 19 h 30.

C’est enfin le printemps, les végétaux sortent 
de leur sommeil hivernal et il est temps de 
passer un peu de temps au jardin pour le 
rafraîchir.
La première tonte déclenche le cycle d’entretien 
de la pelouse, il est donc possible de 
la retarder pour s’économiser quelques 
passages de tondeuse sur l’année. Il est 
d’ailleurs conseillé d’attendre que les gelées 
de printemps soient passées pour effectuer 
sa première tonte (mi-avril).
En début de saison, il est possible de baisser 
progressivement la hauteur de coupe jusqu’à 
atteindre le niveau souhaité (8 cm au plus 
bas). Ainsi, aucun volume de tonte à déplacer 
puisque vous pouvez l’utiliser en paillage ! Il 
y a aussi l’option « mulching » qui consiste à 
laisser la pelouse sur place taillée finement. 
Le sol est nourri et le gazon se réveille 
doucement. Vous pouvez aussi choisir de ne 
tondre que les espaces réellement utilisés 
dans le jardin à cette période.

La protection des pollinisateurs est un enjeu majeur dans 
notre société qui défie parfois les règles de la nature. Afin 
de lui porter toute l’attention qu’elle mérite, une association 
a été créée au sein de la commune. Soutenue par la Ville, 
inscrite dans la dynamique du label APIcité, elle proposera des 
formations sur l’environnement. « Elles s’adresseront à toutes 
les personnes intéressées par la nature qui les entoure », 
explique Serge Lefeuvre, fondateur de l’association. Un rucher-
école permettra de produire et de présenter le fonctionnement 
des abeilles domestiques. « Le plus important ne sera pas 
de produire du miel mais de préserver les abeilles pour leur 
rôle de pollinisatrices. Sans elles, on ne mange plus. » Des 
interventions dans les écoles et lors d’événements grand 
public seront aussi programmées afin de parler des abeilles 
solitaires et de sensibiliser au piégeage des frelons asiatiques.

    Pour toute information : Serge Lefeuvre • 06 77 27 37 82.

Proche aidant :  
se permettre une bulle 
d’air

La MSA Portes de Bretagne déploie un 
dispositif Bulle d’air sur l’Ille-et-Vilaine. 
En s’appuyant sur l’association AMPER, 
structure d’aide à domicile, le disposi-
tif s’inscrit en complément d’autres 
solutions existantes comme l’aide  
à domicile, l’accueil de jour ou l’hé-
bergement temporaire. Il privilégie  
l’accompagnement personnalisé et 
modulable d’une personne malade ou 
dépendante pour soulager, l’espace de 
quelques heures (à partir de 3 heures 
consécutives) ou de quelques jours, 
les proches aidants. Un « relayeur » 
accompagne la personne aidée dans 
sa vie de tous les jours : compagnie, 
courses, repas, aide aux gestes quo-
tidiens... Ce service s’adresse à toute 
personne, quel que soit son régime 
de protection sociale. Bulle d’air peut 
être sollicitée ponctuellement ou 
régulièrement. Une visite préalable a 
lieu afin de déterminer les besoins de 
la personne à accompagner. 

  Pour tout contact :  
Rachelle Renaudin • 02 99 01 81 30 
bulledair35@amper-asso.fr

La protection 
maternelle et infantile 
aux côtés des parents

Pour les jeunes ou futurs parents 
qui se sentent en difficulté par 
rapport à l’arrivée de leur enfant ou 
qui se posent des questions, il est 
possible de consulter gratuitement 
des professionnels de santé, spé-
cialistes de la petite enfance, au 
sein des services départementaux 
de la protection maternelle et 
infantile (PMI). 

Les professionnels de la PMI 
proposent plusieurs types  
d’accompagnement :
— les consultations infantiles

— les permanences de puériculture

Qui peut bénéficier  
d’une consultation ?
Toute personne souhaitant consul-
ter peut le faire en toute gratuité et 
confidentialité.

Où se rendre en tant que  
Rheusois ?
Des permanences ont lieu sur le 
temps scolaire à L’arbre aux papil-
lons, 3 avenue du Clos Joury :

–  le 1er et 3e jeudi du mois, de 9 h à 12 h.

—  le 2e et 3e jeudi de chaque mois, 
de 9 h à 12 h.

Vous pouvez également vous rendre 
directement au Centre départe-
mental d’action sociale (Cdas) 
situé à Pacé (4 Bd Dumaine de la  
Josserie). 
Téléphone : 02 22 93 67 50. 

  Il est possible de prendre 
rendez-vous en ligne via le site 
https://illisa.ille-et-vilaine.fr/
toutes-les-demarches/.

Les séniors bien installés

En décembre dernier, le conseil des aînés s’est réuni 
afin de faire un premier bilan sur le travail réalisé 
durant la première année d’échanges, notamment sur 
les assises de la commune. 

Ce diagnostic, réalisé par le groupe de travail « amé-
nagements extérieurs » et conduit par Christine Yvet, 
adjointe aux Solidarités, et Philippe Aimard, conseiller 
délégué aux Personnes âgées, a débouché sur une 
cartographie. La Ville installera une vingtaine de bancs par an d’ici la 
fin du mandat. En 2024, les séniors se pencheront sur la maquette du 
guide des aînés. Ils poursuivront également leur réflexion sur les 
moyens de lutter contre l’isolement, notamment après avoir rencontré 
des acteurs locaux qui œuvrent dans ce sens, chacun dans leur 
domaine. Un groupe projet participe à l’élaboration d’un forum à 
destination des personnes retraitées de plus de 60 ans – qui aura lieu 
jeudi 3 octobre, à la médiathèque L’Autre Lieu. Un travail de program-
mation de projections sera aussi mené avec la médiathèque et la 
Longère du CIAS.

Le 22 janvier, une trentaine d’élus et techniciens 
de collectivités du Grand Ouest sont venus tester 
la ligne, accompagnés de Joël Le Gall, conseiller 

municipal délégué aux Mobilités.

ASTUCE 
Pour que des amas ne restent 

pas à la surface lors du mulching, 
tondez lorsque le gazon est bien 

sec ! En relevant la hauteur de 
coupe de la lame au maximum 

pour un résultat optimal.

Joël Le Gall 
conseiller délégué  

aux Mobilités

Christine Yvet
adjointe aux 
Solidarités
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Réseau chaleur : Ty kiosque s’adapte
En raison de l’implantation de la future chaufferie bois à l’emplacement du 
Ty kiosque, un nouveau parc à destination des Rheusois et des lycéens sera 
aménagé à l’angle de la plaine de Beuffru, à proximité de l’emplacement 
actuel.

Le parc s’organisera comme précédemment et des allées viendront se 
connecter au parcours santé existant. L’aménagement paysager sera doté 
de grands arbres de façon à apporter de l’ombre mais à ne pas occulter la 
vue. La haie, au sud de la parcelle, près du rond-point du lycée, sera percée 
d’un large passage pour ouvrir le site. Les aménagements paysagers et 
cheminements seront réalisés au cours de l’été. Le déplacement du kiosque, 
l’aménagement du barbecue et des tables de pique-nique seront réalisés en 
fonction du calendrier de la chaufferie bois.

Le Lindon retrouvera 
son lit

Le ruisseau du Lindon, 
pour sa section incluse 
dans le périmètre du 
quartier de la Trémelière, 
fera l’objet d’une renatu-
ration. Depuis les années 
60, il a été fortement 
modifié par l’homme, il 
retrouvera donc son tra-
cé d’origine, ligne de fond 
qui joint les points les 

plus bas du terrain. La dimension de son lit 
sera adaptée à son gabarit, la végétation 
sera étoffée par endroit et éclaircie à d’autres 
de façon à favoriser la biodiversité. Le Lindon 
sera reconnecté à ses zones humides de 
façon à réduire le risque d’inondation. 

Sa proximité avec le quartier de la Trémelière 
en fait un atout majeur pour l’intégration des 
milieux naturels et de la faune au projet  
d’urbanisation. L’objectif est de lui permettre 
de retrouver une sinuosité pour augmenter 
les échanges entre le cours d’eau, la nappe 
phréatique et les zones humides. Les berges 
du cours d’eau seront adoucies puis végétali-
sées par des espèces adaptées au milieu et 
favorisant la tenue de ces berges. Outre son 
intérêt écologique, ces futurs aménage-
ments limiteront les risques de crues lors de 
fortes précipitations et préserveront le débit 
minimum du cours d’eau.

Autre enjeu, la biodiversité : cette renatura-
tion impulsera une dynamique naturelle de 
diversification des habitats et des espèces. 
Le site de la Trémelière permet d’intégrer  
harmonieusement des espaces d’infiltration le 
long des courbes topographiques dans le des-
sin des espaces publics, et de mettre ainsi en 
valeur le chemin de l’eau. Les travaux seront 
réalisés en 2025.

Dans un souci d’harmonisation des 
pratiques, les élus de la métropole 
ont fait le choix de mettre en place 
une procédure dématérialisée 
unique pour quarante communes du 
territoire.

Quand prendre contact avec  
le service urbanisme ?

Le service urbanisme ne traite pas 
seulement les permis de construire, 
synonymes de « gros chantiers », 
mais également les déclarations 
préalables. Elles concernent des 
travaux considérés comme moins 
importants comme les clôtures, le 

ravalement ou le changement de 
menuiserie (fenêtres et portes) et 
sont obligatoires. Un contrôle de 
conformité sera mis en place d’ici la 
fin de l’année par la Ville afin de 
garantir la cohérence entre les 
règles d’urbanisme rheusoises et ce 
qui est réellement fait sur le terrain.

vie 
municipale

Guichet 
numérique :  
vos démarches 
d’urbanisme 
passent en ligne
Depuis le 8 janvier 2024, il est  
de nouveau possible de déposer 
numériquement un dossier 
d’autorisation d’urbanisme : 
permis d’aménager, permis de 
construire, déclaration préalable, 
certificats d’urbanisme, etc.  
Le dépôt de dossiers au format 
papier reste possible mais leur 
instruction sera menée de manière 
dématérialisée.

LES AVANTAGES  
D’UTILISER LE GUICHET : 

– Je fais tout de chez moi,  
sans me déplacer.

– Je suis à tout moment 
l’avancée de mon dossier.

– Mon instructeur reçoit mes 
pièces dès que je les ai 

déposées.

– Je consomme moins de 
papier et j’évite les frais 
d’envoi liés aux courriers.

vie 
municipale

Un agent, un métier
Christian Perou,
Peintre en bâtiment polyvalent

Que faisiez-vous il y a une heure ?
Ce matin, j’ai commencé l’un de mes gros chantiers qui est de 
repeindre les salles de La Cranais, le centre d’accueil de 
loisirs. J’ai commencé par protéger les murs, démonter tout 
ce qui doit l’être et mettre du scotch de protection. J’ai 
également rencontré un fournisseur pour réaliser un devis afin 
d’intervenir sur une fuite à la médiathèque. 

Que faites-vous maintenant ?
J’ai préparé le sol en installant une bâche, mon matériel et la 
peinture. Là, je suis prêt à peindre les locaux. Je m’occupe 
également de l’entretien des bâtiments municipaux, comme 
par exemple les infiltrations, les problèmes de sanitaires, ou 
encore la pose de revêtement de plafond et de sol. Je sollicite 
les entreprises spécialisées si les travaux ne peuvent pas être 
faits en interne. 

Que ferez-vous demain ? 
Demain, si je n’ai pas d’urgence, je reviens à La Cranais pour 
continuer de peindre. Ce chantier va durer 15 jours. J’ai toutes 
les pièces à peindre : les salles d’animations, la cantine, les 
salles du personnel, les sanitaires, excepté l’allée principale 
qui sera sous-traitée car elle nécessite la pose d’un 
échafaudage. Chaque mois, je vérifie les défibrillateurs de la 
commune, et tous les deux mois je vérifie les compteurs d’eau 
au cas où il y aurait une fuite non visible. J’aime ce que je fais 
car c’est très polyvalent.

Vincent Laizé
conseiller 

municipal délégué 
à la Biodiversité



LES RISQUES MAJEURS 
RECENSÉS À LE RHEU

Inondation : en cas de crue 
de la Vilaine.

Séisme : l’Ille-et-Vilaine  
est en zone sismique 2  
(aléa faible).

 Accident de transport  
de matière dangereuse sur  
la RN24 et sur la RD288  
ou sur la voie ferrée 
Bréal-sous-Montfort > 
Saint-Grégoire.

 Grand froid : l’épisode  
de neige et de verglas  
est considéré comme risque 
s’il dure au moins 2 jours.

Risque infectieux : épizooties 
majeures, pandémies...

Tempête : en cas de vents 
supérieurs à 90 km/h.

Mouvement de terrain : 
retrait ou gonflement  
des argiles, notamment  
aux Landes d’Apigné.

 Formation de radon : risque 
sur la santé lié à l’inhalation 
du radon, gaz radioactif, 
présent dans l’environnement 
naturellement.

 Canicule : la température 
extérieure dépasse 34°  
le jour et 19° la nuit pendant  
3 jours consécutifs.

 Risque technologique  
et industriel : installations 
classées pour l’environnement 
(ICPE) situées ZA du Chêne 
vert et des Cormiers.

Document d’information communal  
sur les risques majeurs

Ce document vous informe des dangers potentiels et des conduites 
à tenir en cas de survenue d’un risque majeur. 
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Sapeurs- 
pompiers

Police 
nationale

SAMU Urgences

112

Police municipale  
06 86 99 84 59 • 06 08 24 82 65 

06 78 40 33 15

 Maire de Le Rheu • 02 99 60 71 31

Site internet • lerheu.fr

Météo France • meteo.fr

Préfecture d’Ille-et-Vilaine 
ille-et-vilaine.gouv.fr

Information sur la vigilance  
des crues • vigicrues.gouv.fr

Portail national de prévention  
des risques majeurs  

georisque.gouv.fr

France Bleu Armorique 
103.1 FM

Conservez-le !
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Le Rheu nouveau citoyen

Un bilan budgétaire 2023 solide et un budget d’investissement 
2024 à hauteur de nos ambitions pour Le Rheu, demain  
Un budget 2023 maîtrisé

Les charges de personnel repré-
sentent le premier poste de dépenses 
de la Ville (54 %). Elles augmentent de 
8 %, du fait de la revalorisation régle-
mentaire des salaires et de la créa-
tion de nouveaux services, dont celui 
des cartes nationales d’identité. 

Face à une forte augmentation des 
prix, les efforts de toutes et tous ont 
permis de réduire nos consomma-
tions énergétiques. 

Notre niveau d’investissement est 
resté élevé (2 851 K€). Il a permis de 
belles réalisations comme l’ALSH 
L’arbre aux papillons, la rénovation 
de la salle Brocéliande à Moigné ou 
de nouvelles pistes cyclables... 

Les comptes 2023 de notre ville sont 
à l’équilibre grâce à une bonne ges-
tion collective.

L’opposition nous a reproché, lors du 
débat d’orientation budgétaire, l’aug-
mentation de la part communale de 
la taxe foncière décidée en 2023. 

Elle omet juste de préciser sur quelles 
postes elle aurait opéré les coupes 
budgétaires correspondantes : sub-
ventions aux associations ? Actions 
de transition écologique ? Services à 
la population ? 

Un budget 2024 ambitieux

Notre budget de fonctionnement aug-
mente en 2024 essentiellement pour 
renforcer nos services municipaux 
(accueil de loisirs), la valorisation des 
personnels et renforcer notre soutien 
aux associations, maillon essentiel de 
l’animation sociale, culturelle et spor-
tive de la ville.

Notre effort d’investissement sera 
accéléré (3 788 K€, + 32 %) :
-  rénovation thermique des bâti-

ments : école maternelle de la Gabil-
lais, école de Moigné, centre de 
loisirs de la Cranais,

-  aménagement des espaces publics : 
jardins de L’Orme Robin, parc des 
Landes,

-  sobriété énergétique et production 
d’énergie renouvelable : passage en 

éclairage Led dans les salles de 
sport, installation de panneaux 
photovoltaïques...,

-  mobilités douces : amélioration de 
l’accessibilité du cimetière, exten-
sion du réseau de pistes cyclables.  

2024 sera aussi l’année du lancement 
du concours d’architecte de l’équipe-
ment multifonction, afin de répondre 
aux attentes d’un lieu culturel, festif 
et citoyen, ouvert et accessible à 
toutes et tous.

Ainsi, malgré un contexte écono-
mique qui demeure compliqué, notre 
commune s’inscrit dans une volonté 
de consolider les services proposés 
à la population tout en investissant 
durablement dans les transitions 
nécessaires afin de préserver notre 
environnement et promouvoir une 
ville attractive, solidaire et écoci-
toyenne.

Notre actualité : Facebook et 
Instagram « Le Rheu demain » 
Contact : lerheudemain@mailo.
com 

Pas grave l’augmentation de la taxe foncière
La taxe d’habitation est supprimée 
pour tous les ménages ? 

Vive l’augmentation de la taxe fon-
cière par la commune ! Sur les seuls 
propriétaires de leur maison ou de 
leur appartement : 7,1 % du fait de 
l’État, plus 7,4 % du fait de la com-
mune, cela fait 14,5 % au total.

Il y a un an, on nous l’avait vendue en 
raison du surcoût colossal de la fac-
ture énergétique à venir, qui finale-
ment a été très contenue. Grâce à 
l’effort de tous, les usagers et les ser-
vices qui ont bien géré : 185 000 € ont 

été économisés. Mais dans le même 
temps, l’augmentation d’impôt par la 
commune représente 360 000 € 
chaque année !

« Au final, vous y gagnez quand 
même », nous dit Madame la Maire. 
Certes, mais jusqu’où va-t-on avec 
ce raisonnement ? Tous les proprié-
taires ne sont pas des nantis ! Si au 
moins pour ce prix on avait de la 
lumière quelques heures le soir dans 
les rues du Rheu, tout le monde ver-
rait clair, propriétaires comme loca-
taires...

Groupe Le Rheu nouveau citoyen : 
contact@lerheunouveaucitoyen.org

expression 
des groupes 

politiques

Le Rheu demain

Messages diffusés  
par des véhicules municipaux 

munis de haut-parleurs. 
—

Sur le site de la Ville : lerheu.
fr et les réseaux sociaux 

(Facebook @ville de Le Rheu)
—

Radio locale : France Bleu 
Armorique • 103.1FM

—
Affiches, messages 

dans les boîtes 
aux lettres.

Presse, télévision.

LA DIFFUSION
DE L’ALERTE

LES BONS 
RÉFLEXES

L’INFORMATION

En cas d’alerte,  
suivez scrupuleusement  

les consignes données par  
les autorités et n’évacuez 

qu’après en avoir reçu l’ordre.

Écoutez la radio France Bleu 
Armorique, consultez le site 

internet de la Ville.

N’allez pas chercher vos enfants 
à l’école. Les enseignants  
les mettront en sécurité.

Prendre avec soi : radio, eau, 
lampe, nourriture, papiers 
personnels, médicaments, 

couvertures.

Ne téléphonez pas sauf  
en cas d’urgence.

Ne fumez pas et éteignez toute 
source de flamme y compris  

la chaudière.

Ne vous déplacez qu’en cas  
de nécessité absolue ou sur 

ordre des autorités.

Si vous êtes témoin d’un 
accident, donnez l’alerte  

en composant le 18 depuis  
un fixe ou bien le 112 depuis  

un téléphone  
portable.
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Adaptez votre comportement  
en fonction du risque

INONDATION
Avant

Réhausser le mobilier
Obturer les entrées d’eau

Couper l’électricité et le gaz
Faire une réserve d’eau  

et de nourriture
Pendant

  Rejoindre les points hauts
Ne pas s’engager dans  

une zone inondée
 N’évacuer que sur ordre

Après
 Aérer et désinfecter
 Chauffer dès que possible
 Ne rétablir l’électricité que  

si l’installation est sèche

TEMPÊTE
Avant

Ranger et fixer les objets 
susceptibles de s’envoler
Rentrer les animaux et le 

matériel
S’abriter dans un bâtiment 

en dur
Faire une réserve d’eau et de 

nourriture
Pendant

Éviter tout déplacement, 
surtout en zone arborée

Après
Sécuriser ce qui peut  

l’être (toiture...)
Couper les branches  

et les arbres qui menacent 
de tomber

Ne pas toucher aux câbles 
à terre

RISQUE TECHNOLOGIQUE  
ET INDUSTRIEL 

Avant
S’informer sur la présence 
d’installation industrielle 

proche de chez moi.
Pendant

Se confiner le plus 
rapidement possible dans  

un local clos.
S’informer et écouter  

les consignes données par 
les autorités et les secours.
Obstruer les arrivées d’air  

et arrêter la ventilation  
ou la climatisation.

Ne pas fumer.
Evacuer le local clos 

seulement sur ordre des 
autorités ou des secours.
Ne pas aller chercher ses 

enfants à l’école, ils sont déjà 
en sécurité.

Après
Sortir du local au signal  

de fin d’alerte ou sur ordre 
des autorités.
Aérer le local

CANICULE 
Avant

Inscrire les personnes âgées 
ou isolées à la mairie

Pendant
Boire de l’eau régulièrement

Se rafraîchir 
(mouiller sa peau)

Ne pas sortir aux heures  
les plus chaudes

Fermer les volets et les 
fenêtres pour maintenir  

la maison fraîche
Être vigilant(e) pour  

son entourage
Prendre des nouvelles

Eviter les efforts physiques
Rester au maximum à l’ombre

RISQUE INFECTIEUX
Pendant

Se laver les mains plusieurs 
fois par jour avec du savon 
ou du gel hydroalcoolique
Jeter vos mouchoirs dans 

une poubelle
Se couvrir la bouche et le nez 
dans la manche lorsque vous 

toussez ou éternuez
En cas de contagion, porter 
un masque en permanence

Contacter un médecin 
en cas de symptômes 

alarmants
Respecter les distanciations 

sociales
Après

Laver les vêtements et la literie
Désinfecter le logement

RADON
Améliorer l’étanchéité entre 

le sol et votre logement pour 
limiter l’entrée du radon.
Améliorer la ventilation  
de votre logement afin 

d’assurer un balayage d’air 
efficace et de diluer la 

présence du radon.
Améliorer votre système de 

chauffage si celui-ci favorise 
le transfert du radon vers 

la partie occupée de votre 
habitation.

TRANSPORT DE MATIÈRE 
DANGEREUSE 

Avant
 Donner l’alerte si vous 

êtes témoin d’un accident 
de transport de matière 

dangereuse
Pendant

  Évacuer ou se confiner selon 
la nature du risque

  S’il faut se confiner (annoncé 
par la Mairie ou par les 

services de secours), arrêter 
la ventilation, calfeutrer 

fenêtres et portes
Couper le gaz et l’électricité

Ne déplacer les victimes 
qu’en cas de risque 

d’explosion ou d’incendie
Après

Attendre l’autorisation  
des secours pour sortir

Aérer le local

GRAND FROID 
Avant

 Inscrire les personnes âgées  
ou isolées à la mairie

Pendant
  Éviter de vous déplacer
  Ne pas faire trop d’efforts 

physiques ni d’activités  
en extérieur

  Ne pas consommer d’alcool
  Ne pas faire fonctionner  

les chauffages d’appoint  
en continu

  Ne pas sortir le soir
  Se nourrir convenablement
  Maintenir la température 

ambiante du domicile  
à environ 19°

  Pour éviter les intoxications 
au monoxyde de carbone, 
vérifier les installations de 
chauffage et la ventilation

SÉISME
Pendant

  Se protéger la tête avec les 
bras à l’intérieur, s’abriter 

sous un meuble solide
  Se mettre près d’un mur 

porteur ou d’une colonne 
porteuse

  À l’extérieur, s’éloigner des 
immeubles, pylônes, arbres...
  Rester à l’intérieur  

de la voiture
Après

  Couper le gaz et l’électricité
  Ne pas toucher les fils 

électriques tombés à terre
  Évacuer les bâtiments  

et ne pas y retourner
  Ne pas prendre l’ascenseur
  Écouter la radio
  Respecter les consignes  

des autorités

Un plan familial de mise en sûreté est disponible sur lerheu.fr. Il permet 
d’anticiper des situations et d’évoquer les pratiques propres à chaque foyer 

(lieu des vannes gaz, eau, électricité, contact familial, etc.).

POUR ALLER PLUS LOIN...


